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Pour terminer ce rapport, et nous le röpötons, en l'absence de tout texte
döfinitivement arrötö, nous rösumerons l'opinion de la commission sur les
points qui ont ötö discutös. L'önoncö de cette opinion pourra d'ailleurs ötre
considere comme l'expression des voeux de la section de Genöve quant aux
dispositions de la future loi militaire.

Sauf le point unique que nous avons mentionnö, la question de l'habillement

et de l'öquipement, la commission a öte unanime pour les conclusions
suivantes:

lj> Abolition de l'öchelle des contingents, et service obligatoire pour tous
les Suisses.

2» Centralisation de l'instruction militaire.
3o Organisation des troupes en unites tactiques par cantons, et

nomination de leurs officiers par les gouvemements cantonaux sous condition
de brevets de capacite dölivrös par la Confödöration. Maintien des administrations

militaires cantonales avec toutes leurs attributions actuelles, sauf
les modifications rendues nöcessaires par la centralisation de l'instruction
militaire, ainsi que de l'habillement et de l'öquipement, si celle-ci venait ä
ötre ötablie.

Genöve, 17 fevrier 1872.
Le rapporteur de la commission :

F. Gas, major d'artillerie.

BIBLIOGRAPHIE.
QUELQUES MOTS SUR LES PUBLICATIONS PER10DIQUES MILITAIRES EN ITALIE.

Les principales publications periodiques en Italie sont les suivantes:
a) L'Italia militare qui parait trois fois par mois.
Elle contient non seulement des travaux militaires de tous genres mais aussi les

nominations et promotions d'officiers qui lui sont communiquöes directement par
le ministöre de la guerre. Cette revue a un caractöre officieux et meme un peu
officiel, puisque les nouvelles qu'elle contient lui venant du gouvernement sont

toujours justes. Elle parait actuellement ä Rome; le prix d'abonnement est de

ii francs par an pour l'Italie.
b) La Revista militare italiana publie chaque mois une livraison. Elle est sub-

ventionnee par l'Etat et redigöe par un officier dösigne par le minislere de la

guerre. Elle donne presque toujours de bons articles qui lui sont eavoyes par des

officiers ou des employös de Padministration militaire. Elle parait ä Florence:
prix d'abonnement pour l'Italie, 24 francs.

c) Le Giornale d'arligliera, organe officiel, est publiö par le comitö d'artillerie:
chaque livraison esl divisee en deux parlies : la premiere contient les communicalions

el les.plans officiels qui concernent l'armee; la seconde des articles inte—

ressants sur des questions d'artillerie, ä l'ordre du jour, tant en Italie qu'ä
l'ötranger. Ce Journal a une valeur reelle et un prix exceptionnellement bas : 8 francs

par an.
d) Le Giornale del genio est dirige d'une maniere analogue au Journal d'artillerie.

II est publie par le comitö du gönie el coule egalement 8 francs par an.
e) La Revista maritima est officielle et parait sous les auspices du minislere de

la marine. Elle coüte le meme prix que les deux journaux pröcedents.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les journaux nous onl appris la mort de G. Siber, lieutenant-colonel ä l'etat"
major fedöral d'artillerie. C'est pour nous tous une perte grande et reelle.

Siber etait un officier distinguö, sous tous les rapports: inslruit, fort intelligent,
parlant et ecrivant trois langues, serieux, consciencieux, doux el ferme. 11 ötait
excellent cavalier et charmant camarade.
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De pareils hommes sont trop rares et trop pröcieux, pour que leur perte ne

soit pas vivemenl ressentie, non-seulement par ceux qui ont eu le bonheur de les
connaitre personnellement, mais par ceux qui dösirent le relövement de l'esprit
mililaire bien compris. Les Services qu'il a rendus dans sa position de premier
adjudant du general Herzog, pendant la derniöre campagne, ne sont pas de ceux
qu'on oublie.

C'est en toute conscience el avec un vif regret que nous donnons un dernier
tömoignage de respect et d'aßection ä notre camarade G. Siber.

Fraace. — Nous apprenons avec plaisir que notre compatriote M. Adolphe
Cerösole a ötö maintenu comme capitaine au regiment ötranger par la fameuse
commission de revision des grades.

Le Departement militaire federal a adresse aux autoritös militaires
des Cantons les circulaires suivantes :

Berne, le 3 ßvrier 1812.
Le Döpartement militaire födöral vous prie de bien vouloir lui faire

connaitre sans retard et, en tout cas, jusqu'au 15 mars au plus tard, le nombre
des recrues (y compris les ouvriers, trompettes et tambours) des armes
spöciales, que vous dösirez envoyer aux öcoles de recrues de cette annöe.

Les recrues d'artillerie doivent ötre mentionnös söparöment, savoir :

En recrues canonniers pour batteries attelöes.
» de train » »

» de train de parc.
» pour les compagnies de position.
)> » » de parc.

Pour le cas oü un trop grand nombre de recrues serait prösente, le
Döpartement se röserve toutefois d'en röduire le chiffre, mais en tenant compte
cependant des besoins des Cantons.

Berne, le 6 fevrier 1812.
Sous date du 8 avril 1871, le haut Conseil födöral a approuvö le II«

supplöment ä l'ordonnance sur les harnais d'artillerie. Suivant ce nouveau
supplöment, les soldats du train doivent recevoir un havre-sac du train au
lieu du porte-manteau du train actuel. A cet effet, il doit ötre apportö quelques

changements ä la seile du train pour fixer le havre-sac ä la seile de
sous-verge.

Nous nous permettons en consöquence d'attirer spöcialement l'attention
des autoritös militaires des Cantons sur cette nouvelle ordonnance, qu'elles
pourront se procurer auprös du commissariat des guerres central, dans le
cas oü elles ne l'auraient pas döjä. Les modöles sont fournis sur demande
par l'administration du materiel de guerre födöral.

Berne, le 8 fevrier 1812.
Nous avons l'honneur de vous informer que sur la proposition du

mödecin en chef de l'armöe föderale, nous nous sommes vus dans le cas de
modifier comme suit les cours sanitaires suivants :

1. Cours sanitaire III Lucerne, pour fraters et infirmiers de langue
allemande, du 29 juillet au 24 aoüt (au lieu du 5 au 31 aoüt).

Jour d'entree: 28 juillet. — Jour de licenciement: 25 aoüt.
2. Cours sanitaire IV Lucerne, pour mödecins de langue allemande, du 5

au 24 aoüt (au lieu du 12 au 31 aoüt).
Jour d'entree: 4 aoüt. — Jour de licenciement: 25 aoüt.
3. Cours sanitaire VI Zürich, cours pröparatoire au rassemblement de

division, du 26 au 31 aoüt (au lieu du 22 au 29 aoüt).
Jour d'entröe: 25 aoüt. — Jour de licenciement: 1« septembre.
Nous vous prions de bien vouloir prendre note des modifications ci-dessus

mentionnees.
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Berne, le 20 fevrier 1812.
L'öpoque de transition que nous avons traversöe pendant l'introduction

de nouvelles armes et de nouveaux röglements a ötö signalöe par quelques
dörogations au röglement sur l'organisation des exercices de tir des
carabiniers.

Mais ä partir de cette annöe, ces exercices de tir doivent de nouveau
avoir lieu selon les prescriptions du röglement gönöral du 25 novembre
1857 sur le choix des recrues et la tenue des öcoles militaires födörales, en
tenant compte toutefois des modifications qui sont rösultees de l'organisation

des bataillons de carabiniers.
En consöquence, les exercices de tir qui, suivant le tableau des öcoles,

auront lieu dans le canton möme, seront administrös par le commissariat
des guerres cantonal ou par le quartier-maitre du bataillon respectif.

Nous enverrons des officiers du commissariat föderal des guerres pour
administrer les cours de tir des compagnies qui doivent faire ce service
hors de leur Canton.

II ne sera etabli de feuilles de route que pour les compagnies qui se ren-
dront hors du Canton et elles auront seules droit ä la bonification des jours
de rassemblement et de route. Pour les autres exercices de tir, il sera fait
application des dispositions du § 26 du röglement ci-dessus mentionnö.

Cies exercices de tir seront dirigös partout par le commandant du
bataillon respectif suivant les plans d'instruction que nous aurons l'honneur
de vous transmettre en temps et lieu.

Si vous aviez quelque objection ä prösenter au sujet des places d'armes
indiquöes dans le tableau des ecoles de l'annöe courante pour ces exercices

de tir, nous vous prions de bien vouloir noUs les communiquer sans
retard.

Berne, le 28 fevrier 1812.
Nous avons l'honneur de vous adresser un exemplaire de la 2« edition du

reglement d'exercice de l'infanterie. renfermant les corrections que le baut,
Conseil födöral a döcidö d'apporter ä ce reglement, dans sa söance du 11
döcembre 1871.

Ces corrections sont relatives ä la Substitution des mesures mötriques
au pas et ä la simplification du modöle de fusil ä röpötition par la suppres-
sien du fermoir de magasin.

Par suite de ce dernier changement, la charge par le magasin devient la
seule normale, en sorte que les charges et les feux sont modifiös et qu'il
en rösulte quelques changements dans les prescriptions tactiques.

Afin que la Ire ödition du röglement d'exercice de l'infanterie soit d'accord
avec la seconde, nous nous proposons d'ajouter ä chaeune des quatre
parties de la premiere ödition un errata, contenant toutes les modifications
introduites par la seconde ödition.

Vous voudrez bien transmettre ces errata ä tous ceux qui ont regu la
premiöre ödition et les inviter ä y porter les corrections telles qu'elles sont
mentionnöes dans l'errata.

Pour vous assurer de l'exöcution de cet ordre, nous vous prions de
charger vos instrueteurs de contröler ces corrections ä l'occasion des
difförentes öcoles qui auront lieu.

Nous ne vous adressons pour le moment que l'öcole de soldat avec
l'errata qui s'y rapporte. Les trois autres parties vous seront expödiöes
prochainement.

Le prix de la 2« ödition des röglements est le möme que celui de la 1",
en revanche les errata seront dölivrös gratis, et il vous en sera expödiö un
nombre^ögal ä celui des röglements (1™ edition) que vous avez recus.

Nous vous prions de bien vouloir remettre la 2« ödition au personnel
d'instruction de votre Canton.

Berne, le 29 fevrier 1812.
En vous transmettant avec la prösente, comme annexe V du tableau des

öcoles militaires födörales, quelques exemplaires de l'ötat indiquant le

.-



- 205 —

personnel qui doit ;ötre envoyö aux cours sanitaires de l'annöe courante,
nous avons l'honneur de vous inviter ä vouloir bien Prendre les mesures
nöcessaires.

Le personnel sanitaire, pourvu de feuilles de route cantonales, doit ötre
envoye de la maniöre suivante sur les places d'armes ci-aprös dösignöes
et se prösenter ä 2 heures aprös midi, au plus tard, aux commandants des
cours respectifs :

1. Fraters et infirmiers de langue allemande (personnel du cours no 1,
Zürich, annexe V du tableauldes öcoles) ä Zürich. Entröe : 1er avril;
licenciement : 28 avril. Commandant: lieut.-colonel Ruepp.

2. Fraters et infirmiers de langue francaise (personnel du cours n» 1,
Lucerne, annexe V du tableau des öcoles) ä Lucerne. Entröe : 7 avril;
licenciement : 5 mai. Commandant: capitaine födöral Gceldlin.

3. Mödecins, fraters et infirmiers de langue allemande (personnel du
cours no II, Zürich, annexe V du tableau des öcoles) ä Zürich. Entröe : 5 mai,
pour les fraters et infirmiers; 12 mai pour les mödecins; licenciement :
2 juin. Commandant : lieut.-colonel Ruepp.

A. Infirmiers et fraters de langue frangaise (personnel du cours n° II,
Lucerne, annexe V du tableau des öcoles) ä Lucerne. Entröe: 9 juin;
licenciement : 7 juillet. Commandant: capitaine födöral Gceldlin.

5. Fraters et infirmiers de langue allemande (personnel du cours n« III,
Zürich, annexe V du tableau des öcoles) ä Zürich. Entröe : 16 juin;
licenciement : 14 juillet. Commandant : lieut.-colonel Ruepp.

6. Mödecins de langue allemande (cours de röpötition d'opöration, Zürich,
annexe V du tableau des öcoles) ä Zürich. Entröe : 21 juillet; licenciement:
4 aoüt. Commandant : (sera dösignö plus tard).

7. Mödecins de langues allemande et francaise (cours de röpötition
d'opörations, Berne, annexe V du tableau des öcoles) ä Berne. Entröe : 21 juillet;
licenciement : 4 aoüt. Commandant : (sera dösignö plus tard).

8. Mödecins, fraters et infirmiers de langue allemande (cours n» III,
Lucerne, annexe V du tableau des öcoles) ä Lucerne. Entree : 28 juillet,
pour les fraters et infirmiers; 4 aoüt, pour les mödecins; licenciement :

25 aoüt. Commandant : lieut.-colonel Ruepp.
9. Fraters et infirmiers de langue allemande (cours n° IV, Lucerne,

annexe V du tableau des öcoles) ä Lucerne. Entröe : ler septembre;
licenciement : 29 septembre. Commandant : capitaine födöral Gceldlin.

Les fraters et les infirmiers ne doivent pas ötre munis de boulgues et de
bidons ä eau pour les cours sanitaires; ils ne doivent en ötre pouryus que
pour les öcoles militaires.

Vous voudrez bien n'envoyer aux cours d'opörations, qui auront lieu ä
Zürich et ä Berne, que des mödecins de corps, notamment les jeunes
mödecins de bataillon ou d'armes speciales; nous vous laissons le soin de les
dösigner.

Les fraters et |infirmiers doivent ötre inspectös avant leur döpart pour
les cours, afin de s'assurer de leur presence, de leur bon öquipement, ainsi
que deileur döpart ä temps pour le lieu de destination.

Vous voudrez bien vous conformer strictement aux prescriptions concernant

le choix des recrues et ä celles du röglement sur l'instruction du
service sanitaire du 22 novembre 1861, §§ 1, 2, 3 et 18.

Les hommes qui ne sauront ni lire ni öcrire, ceux qui n'auront pas les
qualitös physiques et intellectuelles requises, et ceux qui auront döjä subi
un cours sanitaire, seront renvoyös aux frais des cantons.

Si, pour un motif quelconque, les hommes dösignös pour prendre part ä
l'un ou l'autre de ces cours, ne pouvaient pas s'y prösenter, vous voudrez
bien enjinformer aussitöt le Departement soussignö.

Enfin le Döpartement rappeile ä votre attention les deux derniers alinöas
de sa circulaire du 28 mai 1863, concernant les objets d'öquipement qui
fönt le plus souvent defaut, ainsi que Pappel au service des mödecins,
fraters et infirmiers qui n'ont pas encore regu l'instruction röglementaire
prescrite par le § 19 du röglement sur le service de santö, et qui dös lors
ne doivent pas ötre;envoyös aux cours dont il s'agit.
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Berne, le 12 mars 1812.

Nous avons l'honneur de vous informer que les dragons qui ont ötö exercös
jusqu'ä prösent avec la carabine dans les öcoles de recrues, en seront pourvus

de nouveau pour les cours de röpötition auxquels ils doivent prendre
part avec leurs compagnies. En consöquence nous vous prions de nous
indiquer aussitöt que possible le nombre de ces dragons afin que nous puis-
sions vous faire adresser ä temps les carabines nöcessaires ä leur armement
avant leur entree au cours de röpötition.

Les dragons qui n'ont pas encore ötö exercös au maniement de la carabine
seront munis d'un pistolet pour se rendre ä leurs cours de röpötition.

Berne, le 19 mars 1812.
Afin de prövenir les inconvönients qui sont rösultös jusqu'ici de l'inob -

servation des prescriptions du tableau des ecoles militaires födörales en ce
qui concerne les öcoles destinöes aux recrues serruriers et mar&chaux fer-
rants de l'artillerie et de la cavalerie, nous avons l'honneur de vous demander

de vouloir bien veiller ä ce que les recrues dont il s'agit ne soient pas
envoyös ä d'autres öcoles de recrues d'artillerie que celles fixöes spöciala-
ment pour eux par le tableau des öcoles de l'annöe courante, savoir les
recrues serruriers de tous les cantons et les recrues maröchaux-ferrants
d'artillerie et de cavalerie de langue frangaise, ä l'öcole de recrues d'artillerie
N° 1 qui aura lieu ä Thoune du 19 mai au 6 juillet, et les recrues
maröchaux-ferrants d'artillerie et de cavalerie de langue allemende ä l'öcole de
recrues d'artillerie qui aura lieu ä Zürich du 6 avril au 17 mai prochain.

II est trös-important que ces prescriptions soient strictement observöes
dans l'intöröt de l'instruction militaire de ces ouvriers.

Si contre toute attente il ötait envoyö des recrues serruriers ou
maröchaux-ferrants d'artillerie et de cavalerie ä d'autres ecoles que celles ci-
dessus mentionnöes, nous aurions le regret de devoir ordonner leur renvoi.

Berne, le 21 mars 1812.
Le Döpartement militaire föderal a l'honnenr de vous demander de bien

vouloir faire confectionner le second pantalon des guides et des dragons
sans garniture ni en cuir ni en drap.

Mais pour que ce second pantalon puisse cependant servir pour l'öqui-
tation sans ötre mis hors d'usage au bout de peu de temps, nous vous prions
de bien vouloir prescrire l'emploi d'un drap gris de fer donl la soliditö ne
laisse rien ä desirer.

Les sous-pieds doivent ötre fixös des 2 cötös ä un double-bouton en mötal

blanc, suivant l'ordonnance actuelle. Afin de donner la duröe necessaire
ä chaque boutonniöre, elles devront ötre garnies intörieurement de cuir
souple mais solide.

Berne, le 22 mars 1812.
Nous avons l'honneur de vous informer que, dans sa scöance du 20 mars

courant, le Conseil födöral a procödö aux promotions et nominations com-
plömeutaires suivantes ä l'ötat-major födöral:

ETAT-MAJOR Du COMMISSARIAT.

A. Au grade de majors : Schnyder, Robert, ä Baden, jusqu'ici capitaine
quartier-maitre de carabiniers; Sigri, Gustave, äCerlier, jusqu'ici capitaine
quartier-maitre d'infanterie.

B. Au grade de capitaines : Auroi, Jules-Constant, ä Orvin, jusqu'ici capitaine

quartier-maitre d'infanterie; Tschanz, Emile, ä Aarau, jusqu'ici
lieutenant quartier-maitre de carabiniers.

C. Au grade de lieutenants : Windler, Henri, ä Stein a./Rh., jusqu'ici
quartier-maitre d'infanterie; Hirt, Auguste, ä Soleure; Mosimann, Arnold, ä
Berne, jusqu'ici lieutenants d'infanterie.
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ETAT-MAJOR GENERAL.

Au grade de lieutenants avec rang du 8 mars : Guisan, Julien, ä Lausanne;
Niggeler, Rodolphe, ä Berne; Gabuzzi, Stephano, ä Bellinzone; Grenier,
Louis-Emmanuel, ä Lausanne; Favey, Georges, äPompaples ; Blumer, Ed.,
ä Schwanden; Zen-Ruffinen, Leon, ä Louöche; Jauch, Bernardino, ä Bellinzone,

Iers sous-lieutenants födöraux depuis 1871.
Dans sa söance de ce jour, le Conseil födöral a en outre procödö aux

promotions suivantes ä l'ötat-major fedöral d'artillerie :

1. Au grade de lieutenants-colonels avec rang du 8 mars : Paccaud, Emile,
ä Lavaux prös Aubonne; Bluntschli, Charles, ä Zürich ; Sarasin, Georges-
Victor, ä la Tour-de-Balessert (Genöve), majors födöraux depuis 1867.

2. Au grade de major avec rang du 8 mars : Schnell, Francois, ä Berthoud,
capitaine föderal depuis 1866.

Les officiers suivants ont decline leur nomination ä l'ötat-major fedöral:
Francillon, Ernest, ä St-Imier, commandant de bataillon. Morax, Joseph, ä
Morges, major d'infanterie. Burkli, Arnold, ä Zürich, capitaine de sapeurs.
de Muralt, Hans, ä Zürich, sous-lieutenant de sapeurs. Montandon, Emile,
ä Ste-Croix, sous-lieutenant d'artillerie.

Berne, le 25 mars 1812.
Nous avons l'honneur de vous informer que dans le but de simplifier

l'instruction sur la connaissance du fusil ä röpötition, il nous a paru nöcessaire
d'enlever aux fusils ä röpötition qui ont döjä ötö livrös aux cantons, le
fermoir de la boite et celui du magasin.

L'administration du matöriel de guerre fedöral vous transmettra ä cet effet
le nombre nöcessaire de vis de sous-garde au moyen desquelles vous
voudrez bien faire remplacer les anciennes ä la premiöre occasion de
service.

Les fermoirs et vis qui seront enlevös des fusils devront ötre expödiös ä
l'administration du matöriel de guerre föderal.

Le Chef du Departement militaire fediral, CERESOLE.

Berne. On nous transmet la piöce suivante imprimöe, que nous croyons
devoir publier par rögie d'impartialitö, tout en döclarant que nous ne sau-
rions nous y joindre, ni pour le fond, ni dans la forme :

Le comite de la Societe cantonale bernoise des officiers ä tous ses freres
d'armes!

Trös prochainement nous serons appeles ä nous prononcer sur l'adoption
ou le rejet de la nouvelle Constitution fedörale.

Nous tous avons suivi avec une serieuse attention la lutte qui s'est dö-
roulöe dans le sein de nos hauts conseils et nous pouvons rendre ä ceux-
ci le tömoignage que tout en ayant eu egard aux us et coutumes et aux
particularitös de notre peuple, ils ont base l'ceuvre de la rövision sur les
prineipes du progrös exige par le temps present et par les expöriences
faites.

Aussi devons-nous saluer avec joie ce döveloppement progressiste de nos
institutions politiques, et lors möme que le nouveau projet offrirait trop peu
aux uns et trop aux autres, nous ne devons pas oublier que le mieux est
l'ennemi du bien.

II n'entre pas dans nos attributions de pasder en revue tous les n'ouveaux
droits proclamös dans la Constitution föderale projetöe — nous laissons
cette täche ä la presse — mais nous nous permettons d'attirer surtout
votre attention sur les nouveaux articles ayant trait ä notre Organisation
militaire.

Ils röalisent pleinement Pancienne devise suisse : « Un pour tous, tous
pour un, t> et nous donnent la garantie que les tristes expöriences des der-
niöres annöes du siöcle passö ne pourront se renouveler. Ils röunissent nos
forces en un faisceau solide et c'est ainsi que nous serons forts.

Par eux nous savons que nous tous nous serons soldats d'une seule et
möme patrie.
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Nous savons que les dangers qui menaceront un membre, seront des
dangers pour le corps entier.

Nous savons que dans notre armöe unifiöe reposera la garantie qu'au
jour du danger nous pourrons combattre avec espoir de succösj pour le
droit et la libertö, pour l'honneur et l'indöpendance de notre chöre patrie.

Nous savons que la Suisse, notre möre, prendra soin des familles de
ceux de ses fils qui seront mutilös ou qui mourront sur le champ d'honneur.

Nous savons que nous serons de plus en plus. « un peuple uni de freres
que ne separeront ni le danger, ni la detresse »

Prenant en considöration la haute importance de la question qui va nous
ötre soumise, nous croyons remplir un devoir sacre en vous criant d'une
voix unanime :

i Debout, fröres d'armes! accourez ä l'urne avec tous vos amis, et votez
joyeusement par un oui! »

Salut fraternel et poignöe de main
Bienne, en mars 1872.

Le comitö de la sociötö cantonale bernoise des officiers:
Armin Muller, colonel födöral. Chs Kuhn, major födöral d'artfllerie,

commandant de l'artillerie bernoise. Emile Muller, major födöral
du gönie. Jn Renfer, commandant de la cavalerie bernoise. Abm
Steiner, commandant de district. L. Gaillet, major d'infanterie. F.
Neuhaus, major d'infanterie. Chs Engel, capitaine de carabiniers.
Hans Vcegeli, capitaine de carabiniers. Ernest Bloesch, lieutenant
d'artillerie. J. Hoffmann, lieutenant d'infanterie.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomine:
Le 2 fevrier, HM. Jean-Francois Mercier, ä Morges, officier d'armement da 4« arrondissement,

avec grade de lieutenant; Louis Pousaz, a Ollon, lieutenant des chasseurs de
gauche du 413« bataillon R. F.; Emile Nicati, ä Lausanne, lieutenant du centre n° 2 dn 40«
bataillon d'elite-, Louis Croijier, ä St-Triphon, lieutenant da centre n° 1 du 26 bataillon
d'elite; Jean Perrier, ä Ollon, ler sous-lieulenant des chasseurs de droite du U3» bataillon
R. F., et Marc Jomini, ä Lausanne, 2« sous-lieutenant porte-drapeau du 45» bataillon d'elite.

Le I4t HM. Jules Guex, ä Vevey, capitaine de la compagnie d'artillerie de parc d'elite no
40; Charles Mollet, a Jean-Ies-Bois pres Coppet, capitaine de la compagnie d'artillerie de
pare no 75 R. F.; Henri Vernet, ä Coinsins, 2e sous-lieutenant de la compagnie de
carabiniers n" 62 R. F.; Daniel Peter, ä Vevey, lieutenant quartier-maitre du 4* bataillon de
landwehr, au grade de capitaine; M. Emile de falliere, ä Lausanne, capitaine du centre n° i
da 6e bataillon de landwehr, et Gustave Correvon, ä Lausanne, lieutenant des chasseurs
de gauche da 112' bataillon R. F.

Le 16, HM. Ernest Burnier, a Aigle, lieutenant du centre n" 4 da 45e bataillon d'elite;
Emile Dumartheray, ä Nyon, lieutenant da centre n° 1 da 144« bataillon R. F.; Charles
Richard, 3 Schaffhouse, lieutenant da centre n° 2 da 6e bataillon de landwehr; Jean-Samuel
Chauiems, ä Champvent, lieutenant da centre n° 2 du II1 balaillon de landwehr; Adolphe
Jordan, a Granges, t*' sous-lieutenant des chasseurs de gauche da 70» bataillon d'elite;
Louis-rrancois Bataillard, ä Perroy, 4er sous-lieutenant des chasseurs de droite du 7e
bataillon de landwehr ; Charles Genillard, ä Aigle, ier sous-lieutenant des chasseurs de
gauche da 4e bataillon de landwehr; Eugene-Francois Fazan, ä Apples, 1er sous-lieutenant
du centre n° 2 du 1 lle bataillon R. F., et Paul-Emile Dutoit, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant
des chasseurs de droite du 45e bataillon d'elite.

Le 47, dans le corps de l'artillerie, MM. Henri de Constant, ä Lausanne, lieutenant de
la batterie n° 9 d'elite; Henri Magnenat, ä Orbe, lieutenant de la batterie n" 22 d'elite;
Emile Monfandon, a Ste-Croix, lieu-tenant de la batterie d'elite n° 23; Charles Berqier, ä

Lausanne, 4«r sous-lieutenant de la batterie no 22; Alois van Muyden, ä Lausanne, 4er sous-
lieutenant de la batterie n° 23; Henri de Cerencille, ä Lausanne, 4" sous-lieutenant de
la compagnie de train de parc n° 82; Adolphe Jaquier, ä Rolle, ler sous-lieutenant de la
compagnie n° 4 de landwehr, et Henri Crot, a Savigny, 2e sous-lieutenant de la compagnie de
train de parc n° 80.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITlt-DERRIERE, 3.
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